
AVIS D’ENQUÊTES PUBLIQUE ET PARCELLAIRE
Préalables à l’instauration d’une servitude d’utilité publique de type PM7

pour le système d’endiguement de la Morte Rivière à Viry-Châtillon

dossier présenté par le syndicat de l’Orge, de la Rémarde et de la Prédecelle (SYORP)
dit syndicat de l’Orge

Enquêtes du lundi 20 avril (9h) au vendredi 29 mai 2026 (17h)
soit 40 jours 

(arrêté n°2026.PREF/DCPPAT/BUPPE/ 046 du 6 mars 2026)

Objet : la servitude de type PM7 permet d’assurer la conservation des ouvrages existants construits en vue de 
prévenir  les  inondations  et  les  submersions,  de  réaliser  des  ouvrages  complémentaires,  d’effectuer  les 
aménagements nécessaires à l’adaptation des ouvrages et des infrastructures qui contribuent à la prévention 
des inondations et des submersions, de maintenir les ouvrages ou les aménagements réalisés sur ces ouvrages 
ou  infrastructures  en  bon  état  de  fonctionnement  et  d’entretenir  les  berges.  Elle  est  demandée par  le 
syndicat de l’Orge dans le cadre de sa compétence GEMAPI et aura pour conséquence de permettre l’accès 
aux parcelles, de permettre la réalisation de travaux sur une bande de 4 mètres de large à partir du haut de la 
digue et d’encadrer la végétalisation sur cet espace. 

Consultation du dossier :  les dossiers d’enquêtes publique et parcellaire ainsi que les registres d’enquêtes 
seront à la disposition du public à la mairie de Viry-Châtillon, pendant toute la durée des enquêtes, aux  
heures normales d’ouverture au public :

Mairie de Viry-Châtillon, place de la République, 91170 Viry-Châtillon
➢ lundi, mardi, mercredi et vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30
➢ le jeudi du 13h30 à 17h30

Fermeture exceptionnelle de la mairie les 15 et 25 mai 2026.

Les dossiers pourront également être consultés sur le site internet des services de l'État en Essonne :
www.essonne.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques/Amenagement-et-urbanisme/Servitudes-d-utilite-
publique

Madame  Claire-Marie  GENIN a  été  désignée  en  qualité  de  commissaire  enquêtrice  par  le  Tribunal 
administratif  de  Versailles.  Elle  sera  remplacée  par  Monsieur  Jacques  PLACE,  commissaire  enquêteur 
suppléant en cas d’empêchement.

Permanences de la commissaire enquêtrice, en mairie de Viry-Châtillon :
→ le mardi 28 avril 2026 de 10h à 12h
→ le mercredi 13 mai de 14h à 16h
→ le jeudi 21 mai 2026 de 16h à 18h
→ le vendredi 29 mai 2026 de 14h à 17h

Les observations et propositions du public pourront être soit :

➢ consignées sur les registres d’enquêtes mis à disposition en mairie, 
➢ reçues par écrit ou oral par la commissaire enquêtrice lors de ses permanences, 
➢ adressées par correspondance en mairie, à l’attention de la commissaire enquêtrice,
➢ transmises par courrier électronique reçu jusqu’au vendredi 29 mai avant 17h : 

pref-sup-virychatillon@essonne.gouv.fr 

Résultats : le rapport et les conclusions de la commissaire enquêtrice seront consultables sur le site internet 
des services de l'État dans l’Essonne et en mairie de Viry-Châtillon. 

Décisions : l’arrêté portant création d’une servitude d’utilité publique sera pris par la Préfète de l’Essonne au 
plus tard un an après la clôture des enquêtes.
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